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SEANCE N° 24 DU 02 AVRIL 2024 
22 questions, numérotées de 2024-576 à 2023-597 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

SUBVENTIONS 2024 
SOLIDARITES 

ATTRIBUTIONS AUX ASSOCIATIONS 
UNION NATIONALE DES RETRAITES ET PERSONNES AGEES 

LES PETITS FRERES DES PAUVRES 
______________________ 

 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement convoqué 
s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire,  

 
Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar 

AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, 
Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, Isabelle 
GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, 
Sylvie DUFOUR, Stéphane BENIS, Emmanuelle BERGOT, Pascal CATHERINE, François 
LEPRINCE 

 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Marème N’DIAYE Annick ROBIN-MOITRY 

  Lucienne VINCENT Bruno ASSELOT 
 Sophie RENAUDIN Nesrin YANAR 
 Omar AYAD Yves GOASDOUÉ  
 Stéphane BÉNIS Sylvie DUFOUR Ensemble de la séance 
 Tâm NGUYEN Jean6françois BRISSET  
 Emmanuelle BERGOT François LEPRINCE  
 Inès CHATÉ Gaëlle PIOLINE  

 
 

Absents  : Angela PRESSE (2024-576 à 2024-579), Isabelle GILBERT (2024-576 à 2024-582) et Thierry AUBIN (2024-
576 à 2024-596) et Yvette LERICHOMME (ensemble de la séance).  

 
EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2024-576 à 2024-579 21 29 

2024-580 à 2024-582 22 30 

  2024-583 à 2024-596 23 31 

  2024-597 24 32 
 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance Clôture 

effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

26.03.2024 18 H 45 Jacques DUPERRON 20 H 05 04.04.2024 23.04.2024 
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présenté par 
 

Bruno ASSELOT 
 

Maire-Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

PPOOLLEE  22  

Commission Solidarités  
21 19.03.2024 Qd1 

CONSEIL Séance 24 02.04.2024 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

12 2024-587 

 

OBJET 
SUBVENTIONS 2024 – SOLIDARITES – ATTRIBUTIONS AUX ASSOCIATIONS – 
UNION NATIONALE DES RETRAITES ET PERSONNES AGEES - LES PETITS 
FRERES DES PAUVRES  

 
SM/JS 

 
 
 

Chers collègues, 
 

 
Deux associations œuvrant auprès des personnes âgées ont sollicité une subvention auprès de 

la Ville de Flers pour 2024, en dehors du calendrier habituel. Il s’agit des Petits Frères des Pauvres et 
de l’Union Nationale des Retraités et Personnes Agées. 

 
Les Petits Frères des Pauvres sollicitent pour la première fois le soutien financier de la 

collectivité. Cette association réalise des visites auprès de personnes en soins palliatifs à l’hôpital et à 
domicile. Elle travaille étroitement avec l’équipe mobile de gériatrie de l’hôpital de Flers. Elle mène 
également des actions de sensibilisation à destination du grand public. 

 
L’Union Nationale des Retraités et Personnes Agées est quant à elle une association implantée 

et soutenue de longue date par la Ville de Flers. L’association propose des activités ludiques aux 
séniors tous les vendredis dans les locaux de la résidence Monge et organise chaque année un 
voyage et un grand repas. Après les confinements successifs liés au Covid-19, les activités de 
l’association ont redémarré doucement. L’association avait alors fait le choix de puiser dans sa 
trésorerie plutôt que de solliciter une subvention. Ainsi, l’association n’a pas fait de demande pour les 
années 2022 et 2023.  

 
Aussi, afin de soutenir ces deux associations, je vous propose d’accorder, pour l’année 2024, 

une subvention de 1000 € aux Petits Frères des Pauvres et de 4000 € pour l’UNRPA. 
 
 

 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 

 
1 - ATTRIBUER une subvention de 1 000 € à l’association « Les Petits Frères des 

Pauvres » ; 
 

2 - ATTRIBUER une subvention de 4 000 € à l’association « L’Union Nationale des 
Retraités et Personnes Agées » ; 

 
3 - PRECISER que les crédits correspondants figurent au budget pour l'exercice 

considéré ; 
 

4 - AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document utile à 
ce dossier. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ 
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Le secrétaire de séance,  Le Maire, 
 
 
 
 
 
 Jacques DUPERRON              Yves GOASDOUÉ 

 


